
Règles locales temporaires

1. Placer la balle

Quand la balle d'un joueur touche une partie du parcours tondue à hauteur du fairway ou moins, green inclus,
le joueur  peut se dégager gratuitement une seule fois en plaçant la balle d'origine ou une autre balle à une 
longueur de carte de l'emplacement d'origine, sans se rapprocher du trou.

2. Dégâts causés par les sangliers

Hors zones à pénalité, les parties du parcours endommagées par les sangliers, même récemment réparées, 
sont considérées comme terrain en réparation duquel le dégagement gratuit est autorisé selon la règle 16.1.

3. Terres extraites des fossés

Les parties du parcours recouvertes de terre non engazonnée extraite des fossés de drainage sont considérées 
comme terrain en réparation duquel le dégagement gratuit est autorisé selon la règle 16.1.
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